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FEDERATION FRANÇAISE DE FOOTBALL                                                                 LIGUE DE PARIS ILE DE FRANCE DE FOOTBALL 
4 DECEMBRE 1922                                                                                                                                               5 MAI 1919 

 

 

 

 

 

 AATTTTEESSTTAATTIIOONN  EETT  AAUUTTOORRIISSAATTIIOONN  DDEESS  PPAARREENNTTSS 

 

Je soussigné(e) M(me). ................................................................................................ (Père, mère, tuteur)  

autorise le jeune (Nom) . . . . . . . . . . . . . . . Prénom . . . . . . . . . . . . . .  

 

- A participer au match de sélection WU15 du 13 novembre 2013 organisé par le District 77 

Nord  de Football au Stade Henri Barbusse, allée Henri Barbusse à Clichy sous bois (93390) 

 

- Certifie être informé des garanties de la COVEA RISKS 

 

- Certifie qu'il est assurée contre les accidents survenus, à elle, ou de son fait au cours de la 

pratique sportive, conformément à la réglementation en vigueur (l'assurance licence suffit). 

 

- Déclare accepter  et respecter le règlement intérieur du Parc des sports du Segrais. 

 

- Déclare dégager le DISTRICT 77 NORD de toutes responsabilités dans les conséquences 

éventuelles liées aux accidents qui pourraient survenir à la suite d'utilisation d'engins à 

moteur de toute nature, de rixes ou de faits non couverts par les garanties prévues dans le 

protocole d'accord liant la L.P.I.F.F. et la COVEA RISKS. 

 

- S'engage à véhiculer l'enfant par ses propres moyens du lieu de son domicile au Parc des 

sports du Segrais, situé à Lognes et réciproquement pour le retour. 

 

Autorise le(a) Responsable du rassemblement à faire intervenir le médecin ou prendre toutes 

dispositions utiles en cas d'accident nécessitant une hospitalisation d'urgence (intervention - 

anesthésie). 

 

Fait à . . . . . . . . le . . . . . . . . .    SIGNATURE : 

 

 

 
P.S. : Cette autorisation est à remettre à la personne responsable le 13 novembre 2013 

(Document à remplir en LETTRES MAJUSCULES D'IMPRIMERIE) 

 

********************* 

 

EN CAS D'URGENCE PERSONNE A PRÉVENIR : 

 

Nom & Prénom :  ........................................................................................................................................ 

Adresse :  ..................................................................................................................................................... 

 ..................................................................................................................................................................... 

 ..................................................................................................................................................................... 

N Tél. domicile : ............................................. N Tél. travail : ................................................................. 

DISTRICT DE SEINE & MARNE NORD DE FOOTBALL 

Agréé à la Sous Préfecture de Meaux le 28 avril 1980 sous le N°4241 


